Procédure opérationnelle
· Le centre 100 : décision d’envoi du SMUR de Longwy 
(en deuxième intention par absence de moyen de secours belge disponible sur le secteur d’Arlon)
→ appelle le centre 15 de Nancy au 0033 3 83 32 85 79
· Le centre 15 : réception de l’appel, prise d’adresse complète, numéro de téléphone de l’appelant si possible, motif de la demande de SMUR
· Le PARM
 54 engage immédiatement le SMUR de Longwy puis informe le médecin régulateur 54
· Le médecin régulateur peut faire un contre appel pour information complémentaire

· Le SMUR de Longwy passera un bilan au 15 qui transmettra au centre 100 (0032 63 23 03 42)
· Le centre 100 est chargé d’orienter le SMUR de Longwy vers sa destination (hôpital de rattachement du SMUR de première intention)
� Permanencier auxiliaire de régulation médicale





